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Rappe/ant egalement que le Secretaire general, 
dans son avant-propos au rapport intitule "Inter
diction complete des essais d'armes nucleaires8", a 
reitere avec one insistance particuliere l'opinion qu'il 
avait exprimee neuf ans auparavant et, apres s'y etre 
expressement refere, a ajoute: "Je n'ai pas change 
d'avis. Le probleme peut et doit etre resolu main
tenant", 

Notant que, dans le meme rapport, etabli confor
mement a la decision 34/422 de I' Assemblee generate, 
en date du 11 decembre 1979, les experts ont souligne 
que les Etats non dotes d'armes nucleaires en general 
en sont venus a considerer que l'interdiction complete 
des essais serait la pierre de touche de la deter
mination des Etats dotes d'armes nucleaires de mettre 
fin a la course aux armements, ajoutant que la verifi
cation du respect de l'interdiction ne semble plus 
constituer un obstacle a un accord, 

Tenant compte du fail que les trois Etats dotes 
d'armes nucleaires qui sont depositaires du Traite 
interdisant les essais d'armes nucleaires dans l'at
mosphere, dans l'espace extra-atmospherique et sous 
l'eau9 se sont engages dans ce traite, ii y a pres de 
vingt ans, a tenter d'assurer a tout jamais l'arret de 
toutes les explosions experimentales d'armes nu
cleaires et que eel engagement a ete expressement 
reaffirme en 1968 dans le Traite sur la non
proliferation des armes nucleaires 10 , 

Rappe/ant que, dans sa resolution 35/145 A du 
12 decembre 1980, elle a prie instamment tous les 
Etats membres du Comite du desarmement d'appuyer 
la creation, des le debut de sa session de 1981, d'un 
groupe de travail ad hoe qui entamerait les negocia
tions multilaterales en vue de la conclusion d'un traite 
interdisant tous les essais d'armes nucleaires, 

Deplorant que le Comite du desarmement, comme 
ii est indique au paragraphe 44 de son rapport a I' As
semblee generate 11

, ait ete empeche de repondre a 
cette exhortation en raison de l'attitude negative de 
deux Etats dotes d'armes nucleaires, 

1. Exprime de nouveau sa grave preoccupation 
devant le fait que, contrairement aux vreux de l'ecra
sante majorite des Etats Membres, les essais d'armes 
nucleaires ne se soient pas ralentis; 

2. Reaffirme sa conviction que la conclusion d'un 
traite permettant d'assurer a tout jamais l'interdiction 
de toutes les explosions nucleaires experimentales par 
tous les Etats revet la plus haute priorite et constitue 
un element essentiel a l'aboutissement des efforts de
ployes pour empecher la proliferation, tant verticale 
qu'horizontale, des armes nucleaires et une con
tribution a la realisation du desarmement nucleaire; 

3. Prie in.Hammen! tousles Etats qui ne l'ont pas 
encore fait d'adherer sans plus tarder au Traite inter
disant les essais d'armes nucleaires dans !'atmo
sphere, dans l'espace extra-atmospherique et sous 
l'eau et, dans l'intervalle, de s'abstenir d'effectuer des 
essais dans les milieux vises par ce traite; 

4. Prie aussi instamment tous les Etats membres 
du Comite du desarmement : 

8 A/35/257. 
9 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 480, n° 6964, p. 43. 
10 Resolution 2373 (XXII), annexe. 
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. ,ession, Supplement n° 27 (A/36/27). 

a) De garder a I' esprit que la regle du consensus ne 
devrait pas etre utilisee de fa~on telle qu'elle empeche 
la creation d'organes subsidiaires qui permettraient au 
Comite de s'acquitter effectivement de ses fonctions: 

h) D'appuyer la creation par le Comite, des le 
debut de sa session de 1982, d'un groupe de travail 
special qui entamerait Jes negociations multilaterales 
en vue de la conclusion d'un traite interdisant tousles 
essais d'armes nucleaires; 

c) De tout mettre en reuvre pour que le Comite 
puisse transmettre le texte multilateralement negocie 
d'un tel traite a I' Assemblee generale, lors de sa 
deuxieme session extraordinaire consacree au desar
mement, qui doit se tenir du 7 juin au 9 juillet 1982; 

5. Demande a tous les Etats depositaires du 
Traite interdisant les essais d'armes nucleaires dans 
I' atmosphere, dans I' espace extra-atmospherique et 
sous l'eau et du Traite sur la non-proliferation des 
armes nucleaires de cesser immediatement, en vertu 
des responsabilites speciales qui leur incombent aux 
termes de ces deux traites et en tant que mesure 
provisoire, toutes les explosions experimentales nu
cleaires, soit au moyen d'un moratoire conclu 
trilateralement, soit au moyen de trois moratoires 
unilateraux; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee · 'Ces
sation de toutes les explosions experimentales d' ar
mes nucleaires". 
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36/85. Application de la resolution 35/145 B de I' As
semblee generate 

L 'A ssemh/ee 1;enerale, 

Rappe/ant ses resolutions anterieures sur la ques
tion de l'interdiction complete des essais nucleaires, 
en particulier la resolution 32/78 du 12 decembre 
1977, le paragraphe 51 de la resolution S-10/2 du 
30 juin 1978, la resolution 33/60 du 14 decembre 1978. 
la section IV de la resolution 33/71 H du 14 decembre 
1978, la resolution 34/73 du 11 decembre 1979 et la 
resolution 35/145 B du 12 decembre 1980, 

Reaffirmant sa conviction que la cessation des 
essais d'armes nucleaires par tous Jes Etats dans tous 
les milieux est dans l'interet de tous les peuples, car 
elle constituerait une mesure importante en vue de 
mettre fin au perfectionnement qualitatif, a la mise au 
point et a la proliferation des armes nucleaires, un 
moyen de soulager la vive apprehension que suscitent 
les consequences nefastes de la contamination radio
active pour la sante des generations presentes et futu
res et une mesure de la plus haute importance pour 
faire cesser la course aux armements nucleaires, 

Rappe/ant que les parties au Traite interdisant les 
essais d'armes nucleaires dans l'atmosphere, dans 
l'espace extra-atmospherique et sous l'eau 12 et au 
Traite sur la non-proliferation des armes nucleaires l .l 

se sont deja, dans ces instruments, declarees resolues 
a poursuivre les negociations pour assurer a tout ja-

12 Nations Unies, Rcrneil de., Traith, vol. 480, n" 6964, p. 43 . 
'' Re~olution ~373 ('\XII), anneu. 
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mais l'arret de toutes les explosions experimentales 
d'armes nucleaires, 

Estimant qu'un traite sur !'interdiction des essais 
nucleaires, pour etre efficace et susciter !'adhesion la 
plus vaste possible, doit prevoir un systeme de verifi
cation efficace, 

Reconnaissant par consequent !'importance que 
revet pour un tel traite la tache confiee par le Comite 
du desarmement au Groupe special d'experts scienti
fiques charge d'examiner des mesures de cooperation 
internationale en vue de la detection et de !'identifi
cation d'evenements sismiques grace a un reseau 
mondial de stations d'echanges de donnees sismolo
giques, 

Profondement preoccupee par le fait que les trois 
Etats dotes d'armes nucleaires qui ont engage des ne
gociations n'aient pas repris ces negociations sur un 
traite interdisant les explosions experimentales nu
cleaires dans tous les milieux et son protocole relatif 
aux explosions nucleaires a des fins pacifiques, 

Soulignant la necessite urgente d'arreter comple
tement les essais d'armes nucleaires, 

Reconnaissant le role indispensable du Comite du 
desarmement dans la negociation d'un traite sur 
!'interdiction complete des essais capable de recueillir 
le soutien et !'adhesion les plus vastes possibles de la 
communaute internationale, 

Regrettant que le Comite du desarmement n'ait pas 
eu la possibilite d'entreprendre des negociations sur 
un tel traite, 

Convaincue que les debats de la deuxieme session 
extraordinaire de I' Assemblee generale consacree au 
desarmement, qui doit se tenir du 7 juin au 9 juillet 
1982, tireraient sensiblement profit des progres cons
tructifs accomplis vers la conclusion d'un tel'traite, 

l. Exprime de nouveau sa grnve preoccupation 
devant le fait que les essais d'armes nucleaires ne se 
sont pas ralentis en depit des vceux de l'ecrasante 
majorite des Etats Membres; 

2. Reaffirme sa conviction que la conclusion d'un 
traite permettant d'assurer a tout jamais !'interdiction 
de toutes les explosions experimentales d'armes nu
cleaires par tous les Etats revet la plus grande ur
gence et la plus haute priorite; 

3. Exprime la conviction qu'un tel traite constitue 
un element essentiel au succes des efforts deployes 
en vue de faire cesser et d'inverser la course aux ar
mements nucleaires et le perfectionnement qualitatif 
des armes nucleaires et d'empecher que Jes armes nu
cleaires ne s'etendent a de nouveaux pays; 

4. Demande aux trois Etats dotes d'armes nu
cleaires qui ont engage des negociations de reprendre 
ces negociations et de faire de leur mieux pour les 
mener rapidement a une issue positive, et Jes invite a 
etablir un rapport sur l'etat des negociations en temps 
utile pour qu'il soit presente a I' Assemblee generale 
!ors de sa deuxieme session extraordinaire consacree 
au desarmement; 

5. Reaffirme sa conviction que le Comite du de
sarmement a un role indispensable a jouer dans la ne
gociation d'un traite sur !'interdiction des essais nu
cleaires; 

6. Prie le Comite du desarmement de prendre les 
mesures necessaires, y compris la creation d'un 
groupe de travail, pour engager, a titre hautement 
prioritaire, des le debut de sa session 1982, des nego
ciations de fond sur un traite d'interdiction complete 
des essais; 

7. Prie egalement le Comite du desarmement de 
determiner, dans le contexte de ses negociations sur 
un tel traite, les mesures institutionnelles et adminis
tratives necessaires en vue de la mise en place, de 
l'essai et de !'exploitation d'un reseau international de 
surveillance sismique et d'un systeme de verification 
efficace; 

8. Prie en outre le Comite du desarmement de ne 
menager aucun effort pour faire en sorte qu 'un projet 
de traite puisse etre presente des que possible a I' As
semblee generale; 

9. Prie instamment tous les membres du Comite 
du desarmement, en particulier Jes Etats dotes d'ar
mes nucleaires, de cooperer avec le Comite pour lui 
permettre de s'acquitter de son mandat; 

10. Demande au Camite du desarmement de faire 
rapport a I' Assemblee generale, !ors de sa deuxieme 
session extraordinaire consacree au desarmement et 
lors de sa trente-septieme session, sur les progres ac
complis; 

11. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-septieme session une question relative a 
!'application de la presente resolution. 
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36/86. Application de la Declaration sur la denuclea
risation de l' Afrique 

A 

CAPACITE NUCLEAIRE DE L'AFRIQUE Du SuD 

L' Assemhlee genera le, 

Rappe/ant ses resolutions 34/76 B du 11 decembre 
1979 et 35/146 A du 12 decembre 1980, 

Ayant d /' esprit la Declaration sur la denuclearisa
tion de I' Afrique 14 adoptee par la Conference des 
chefs d'Etat et de gouvernement de !'Organisation de 
!'unite africaine a sa premiere session ordinaire, qui 
s'est tenue au Caire du 16 au 21 juillet 1964, 

Rappe/ant que, dans sa resolution 33/63 du 14 de
cembre 1978, elle a condamne vigoureusement toute 
tentative de I' Afrique du Sud visant a introduire de 
quelque fa~on que ce soil des armes nucleaires sur le 
continent et a exige que l'Afrique du Sud s'abstienne 
immediatement de proceder a toute explosion nu
cleaire sur le continent africain ou ailleurs, 

Alarmee par la teneur et le perfectionnement de 
plus en plus marque du programme militaire et nu
cleaire de I' Afrique du Sud, 

Alarmee egalement par le fait que l'Afrique du Sud 
a pu, grace a son programme nucleaire, acquerir une 
capacite d'armement nucleaire renforcee par l'appui 

'
4 Dornments officie/s de l'A.uemblee ,:enerale, l'in,:tieme se,

,ion. Annexe,. point 105 de l'ordre du jour, document A/5'175. 


